
MINISTERE
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•UN UM EN TS HISTORIQUES.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3l décembre 1913 sur ies monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

La façade et 1* arcade defea mnison aise rue

LA. Knn-m?.T.TrV. (nharf inte-Tnfar- i eiire) fit

appartenant à M demeurant dnns l'immeuble

sont inscrit_JWui* l'inventaire suppiéuientaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune de T. A "R^H'HV.T.T.V. et

ppopr lé ta ire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pans, le 2 9 SEP I9?f{

T. S. V. P.


